
Amenée
d'eaux claires

Dépotoir
(en option)

Terre végétale

Chaille drainante

Trop-plein

Chambre
de contrôle

Etanchéité

Conduite de drainage

NB : clôture requise autour du bassin si la hauteur d'eau peut dépasser 20 cm

Régulateur
d'écoulement

Rétention à ciel ouvert

Amenée
d'eaux claires

Dépotoir

Volume utile
de rétention

Trop-plein

Exutoire

Cuve de
rétention

Rétention dans une cuve

Schémas de dispositifs de rétention des eaux claires

Amenée
d'eaux claires

Dépotoir

Terre végétale

Chambre de collecte
(anneaux en ciment perforés)

Etanchéité

Volume utile
de rétention

Régulateur
d'écoulement

Trop-plein

Exutoire

NB : clôture requise autour du bassin si la hauteur d'eau peut dépasser 20 cm

Rétention dans des modules d'épandage

Régulateur
d'écoulementExutoire

Chaille
drainante

Volume utile
de rétention

Service de la protection de l'environnement (SPE)

Dienststelle für Umweltschutz (DUS)

Rue des Creusets 5

1950 SION

Département des transports, de l'équipement et de l'environnement

Service de la protection de l’environnement

Departement für Verkehr, Bau und Umwelt

Dienststelle für Umweltschutz

Etanchéité

Dépotoir

Amenée
d'eaux claires Trop-plein

et ventilation

Trop-plein

Exutoire
Régulateur

d'écoulement

Chambre
de contrôle

Modules
d´épandage

Volume utile de rétention

Trop-plein
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